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CONTACTS PRATIQUES02

Mairie de Sarzeau 
Place Richemont - BP 14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 85 15 
www.sarzeau.fr
Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h
Le samedi de 8h30 à 12h

Mairie annexe de Penvins
Rue Ker An Poul - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 67 33 41
Mail : etatcivilelections@sarzeau.fr
Mardi de 9h à 12h

Mairie annexe de Brillac
Rue St Maur - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 26 86 71
Mail : etatcivilelections@sarzeau.fr
Mardi de 13h45 à 16h45

Services municipaux
• SERVICES TECHNIQUES
Kergroës - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 36 02
Mail : servicestechniques@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 

• SERVICE ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
Parc des sports - Rue du Beg Lann
56370 Sarzeau

•  SERVICE ENFANCE JEUNESSE
ALSH 
Parc des sports - Rue du Beg Lann
56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 05 05
Mail : enfance.jeunesse@sarzeau.fr
Espace Jeunes
Rue Adrien Régent - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 23 83
Mail : espace.jeunes@sarzeau.fr
Structure Information Jeunesse 
Tél. 06 71 78 95 82
Mail : sij@sarzeau.fr 
Instagram : sijsarzeau

•  ESPACE PETITE ENFANCE
28 rue de Brénudel - 56370 Sarzeau
Coordination - Tél. 02 97 48 21 11
Mail : coordination@sarzeau.fr
Multi-accueil - Tél. 02 97 48 09 30
Mail : multiaccueil@sarzeau.fr
Relais Assistantes Maternelles (RAM) / 
Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP)
Tél. 02 97 48 09 29
Mail : ramlaep@sarzeau.fr

•  SERVICE URBANISME/FONCIER, 
ENVIRONNEMENT, NATURE ET 
PATRIMOINE

Place de Francheville - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 60
Mail urb. : urbanisme@sarzeau.fr                       
Mail env. : environnement@sarzeau.fr
Lundi et mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 14h30 à17h
Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

•  PORT DE SAINT-JACQUES
Rue Hent Ty Guard - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 41 72 56
Mail : portstjacques@sarzeau.fr
Hors saison estivale :
Du lundi au samedi de 8h à 12h et de  
14h à 17h30 (sauf le vendredi jusqu’à 16h30)
 Pour les grutages et l’aire de carénage,  
prendre rendez-vous au 02 97 41 72 56  
(laisser un message sur le répondeur)

•  PORT DU LOGEO
Tél. 02 97 26 82 54
Mail : portdulogeo@sarzeau.fr
 Hors saison estivale :
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et  
de 14h à 17h30 (sauf samedi jusqu’à 16h30)
 En mai et juin :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 14h à 17h30
Samedi, dimanche et jours fériés : de 9h à 19h

CCAS  
7 rue du Beg Lann - BP14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 31 57
Mail : accueilccas@sarzeau.fr

•  SERVICE D’AIDE À DOMICILE (SAAD)
Tél. 02 97 41 38 18
Mail : saadccas@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h

•  RÉSIDENCE AUTONOMIE DES CHÊNES
11 rue du Beg Lann - BP14 - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 48 05 27
Mail : residencedeschenes@sarzeau.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 12h

•  PORTAGE DE REPAS
Tél. 02 97 41 31 57
Mail : accueilccas@sarzeau.fr

Centre Nautique de Sarzeau
Pointe de Penvins - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 67 38 47
Mail : directioncnsarzeau@orange.fr
 Du lundi au samedi selon les périodes :  
merci de contacter le CNS

La Poste
Rue de la Poste - 56370 Sarzeau
Tél. 02 97 41 82 87
Lundi, mardi, mercredi et vendredi
de 9h à 12h et de 13h45 à 17h
Jeudi de 9h à 12h et de 14h15 à 17h
Samedi de 9h à 12h
Heure limite de dépôt courrier à 16h  
du lundi au vendredi et 11h50 le samedi

Trésor public
Trésorerie de Vannes - 5 av. Edgar Degas - 
CS 22537 - 56019 Vannes cedex
Tél. 02 97 63 23 81
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h

Espace Emploi de Rhuys
44 rue Iluric - 56370 Sarzeau
Tél.  02 97 41 33 06
Mail : pae.sarzeau@neo56.org
Neo Emplois
Tél. 02 97 48 01 68
Mail : contact@neoemplois56.org
Du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Cinéma l’Hermine
Rue du Père Coudrin - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 40
Mail : cinemahermine@sarzeau.fr
Facebook : @cinemasarzeau

Golfe du Morbihan -
Vannes Agglomération
Parc d’innovation Bretagne Sud II  
30 rue Alfred Kastler - CS 70206 
56006 Vannes cedex
www.golfedumorbihan-
vannesagglomération.bzh                                
Accueil général : 02 97 68 14 24
Service déchets : 02 97 68 33 81
Service permis de construire : 02 97 68 70 70
Espace autonomie seniors du territoire 
vannetais : 02 97 68 70 66
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  
et de 13h45 à 17h30

Espace culturel
Rue du Père Coudrin - 56370 Sarzeau 
Tél. 02 97 48 29 40
Mail : lhermine@gmvagglo.bzh
Hors vacances scolaires :
Le lundi de 16h30 à 20h
Les mardi, jeudi et vendredi de 10h à 12h30  
et de 14h à 20h
Le mercredi de 9h à 20h
Le samedi de 14h à 18h
Vacances scolaires (sauf l’été) :
Les mardi et vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
Les mercredi et samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
Le jeudi de 14h à 17h

•  MÉDIATHÈQUE DE SARZEAU
Rue du Père Coudrin (espace culturel)    
56370 Sarzeau - Tél. 02 97 48 29 42
Mail : mediatheque.sarzeau@gmvagglo.bzh
Hors saison estivale : 
Les mardi et vendredi de 15h à 19h
Le mercredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
Le jeudi de 10h à 12h30
Le samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
Vacances d’été : 
Les mardi et vendredi de 10h à 12h30 et de 15h à 19h
Le mercredi de 10h à 18h
Les jeudi et samedi de 10h à 12h30

•  CONSERVATOIRE ET  
ATELIERS ARTISTIQUES

Rue du Père Coudrin (espace culturel) 
56370 Sarzeau - Tél. 02 97 48 29 47
Mail : ecole.artistique@gmvagglo.bzh

Bureau d’information 
touristique de Sarzeau
Rue du Père Coudrin - Tél. 02 97 53 69 69
Mail : tourisme@golfedumorbihan.bzh 
www.golfedumorbihan.bzh.
En saison : 
Juillet et août : du lundi au samedi  
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30
Le dimanche de 10h à 13h 
De septembre à juin : du lundi au samedi  
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h

Nouveau
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Pour recevoir le bulletin municipal de Sarzeau
Tous les Sarzeautins, en résidence secondaire ou principale, 
souhaitant recevoir le bulletin municipal peuvent s’inscrire sur 
sarzeau.fr/publications à la liste de diffusion  
(le bulletin est envoyé uniquement dans le Morbihan).  
En cas de changement ou de complément d’adresse merci  
de prévenir ce même service pour la mise à jour du fichier.
Vous pourrez également le télécharger via le site internet  
www.sarzeau.fr > rubrique Vie Municipale > Les publications

Service communication :  contact@sarzeau.fr
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d’expression

La quasi-totalité des restrictions 
liées à la crise sanitaire de la 
Covid-19 a été levée le 14 mars 
dernier. C’est une bonne nou-
velle mais le niveau toujours 
élevé de circulation du virus 
nous invite à rester prudents et 
à adapter nos comportements 
aux risques. Nous en sommes 
capables car nous avons beau-
coup appris sur les mesures 
barrières depuis deux ans.

Alors que la phase aiguë de 
la crise sanitaire semble ainsi 

derrière nous, une nouvelle crise est arrivée, et pas des moindres : 
pour la première fois depuis des décennies, un État européen sou-
verain est attaqué, entrainant son lot de grandes souffrances et de 
profondes inquiétudes pour la paix et la stabilité sur notre conti-
nent. Nous sommes sidérés par ces images de guerre à nos portes 
que nous pensions définitivement révolues. 

À Sarzeau, le drapeau ukrainien flotte devant notre Mairie aux cô-
tés des drapeaux français, européen et breton. C’est d’abord une 
façon de rendre hommage au peuple Ukrainien dont le courage 
force l’admiration. C’est aussi un beau symbole qui exprime la forte 
solidarité que notre commune et ses habitants manifestent de 
diverses façons depuis le début de cette guerre. 

Cette agression de l’Ukraine, aux conséquences désastreuses, doit inci-
ter l’Europe à prendre davantage son avenir en main. Il en va de nos 
valeurs, de nos libertés et de la pérennité de nos démocraties, face à 
ces dictateurs qui ne voient le monde que par le prisme de l’influence 
et de la domination. Le retour de la guerre en Europe souligne éga-
lement que l’économie européenne ne peut avoir comme seul prin-
cipe la concurrence. Cela appelle une action volontariste pour réduire 
notre dépendance au gaz russe comme aux importations de produits 
essentiels chinois ou aux technologies américaines. Ces exigences 
stratégiques se combinent aussi avec des exigences environnemen-
tales qui n’ont jamais été aussi fortes, comme celles de nous mobiliser 
résolument dans la transition énergétique et les économies d’énergie.

Les 10 et 24 avril prochains, nous avons l’opportunité de nous expri-
mer pour faire vivre notre démocratie et choisir celui ou celle qui don-
nera les impulsions permettant de relever ces défis. Allons voter !

Je souhaite terminer sur une note plus joyeuse et plus locale : le 26 
mars dernier, nous avons inauguré avec beaucoup de plaisir le nou-
veau cinéma l’Hermine au centre culturel, en partenariat avec Arzon 
Évènements. Cette renaissance du cinéma à Sarzeau, très attendue, 
offrira une possibilité supplémentaire à chacun de se distraire, de 
partager des émotions et de se cultiver.

Le 28/03/2022

Jean-Marc DUPEYRAT,  
Maire de Sarzeau
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Qu’est-ce que le système  
« points-nœuds vélo » ?
Le système « points-nœuds » repose sur 
l’identification de chaque point d’intersec-
tion du réseau par un numéro que l’usager 
pourra identifier sur une carte ; il pourra 
ensuite créer son itinéraire en fonction 
de sa pratique, de son besoin ou de ses 
envies en identifiant les différents « points-
nœuds » par lesquels il devra passer. Les 
panneaux associés à ce système indique-
ront le numéro du point-nœud où l’on 
se trouve et indiquera la direction pour 
rejoindre les points-nœuds suivants (voir 
exemple de panneau « points-nœuds »). 

En vue d’uniformiser la signalétique vélo sur 
toute la Presqu’île de Rhuys et de favoriser 
l’expérience vélo, une rencontre avec les 
communes de Saint-Armel, Saint-Gildas, 
Arzon et Le Tour-du-Parc s’est tenue début 
janvier afin de leur présenter cette dé-
marche. Le déploiement d’une telle signa-
létique intéresse fortement nos voisins, 
les échanges et la mise en place du projet 
devraient se poursuivre dans les semaines 
et mois à venir.

Des rencontres avec le Département, avec 
Golfe du Morbihan - Vannes Aggloméra-
tion et avec l’Office de tourisme du Golfe 
sont également prévues afin de présen-
ter la démarche et traiter des points de 
connexions et de l’intégration du jalonne-
ment de la V45.

Un plan en version numérique sera dispo-
nible sur le site internet de la commune et 
des plans au format A0 seront consultables 
à différents points stratégiques du réseau.

Signalétique Plan vélo

« Points-nœuds vélo » :  
une solution privilégiée 
Le plan vélo de la commune se développe et sera amené à poursuivre ses évolutions dans les 
années à venir. L’objectif est de créer des itinéraires fonctionnels reliant le centre-bourg et ses 
villages, ainsi que d’améliorer le maillage communal. La signalétique actuelle ne permettant 
pas d’identifier ces itinéraires, sa refonte est nécessaire.

Afin d’étudier cette problématique, le comité consultatif « Sarzeau à Vélo » s’est réuni en fin 
d’année 2021 pour échanger sur les solutions envisageables : conserver une signalétique di-
rectionnelle classique, ou innover dans un autre référentiel. Au regard de l’étendue du réseau 
cyclable de la commune et de ses ramifications, le système « Points-nœuds vélo » est la solu-
tion qui a retenu l’attention des membres du comité.

Explication « points-nœuds vélo » 
(visuel du prototype) 

Cartouche 
additionnelle qui 
explique sur quel 
axe l’utilisateur se 
trouve et dans quel 
village (en option)

Ce pictogramme 
indique que 

l’utilisateur se trouve 
sur un réseau cyclable

Identification de la 
commune sur laquelle 
l’utilisateur se trouve

Le point-nœud 
précédent  

vers la gauche

Numéro  
du point-nœud  
où l’on se trouve

Le point-nœud 
suivant sur l’axe  
vers la droite

QR code qui renvoie  
vers le plan vélo
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Urbanisme 

Cinquième modification  
du Plan Local d’Urbanisme 

La commune lance, en ce début d’année 2022, la 5ème modification du Plan Local d’Urbanisme. 

Cette démarche amènera des évolutions du règlement écrit permettant de faciliter l’instruction 
des autorisations d’urbanisme.

Des adaptations du règlement graphique sont aussi envisagées afin de valoriser le patrimoine 
paysager de la commune.

Il sera également proposé l’ouverture à l’urbanisation des réserves foncières classées en zone 
urbanisables (2AU) pour améliorer l’accès au logement, notamment des opérations d’ensemble, 
entre autres, proposant des habitats à coûts maîtrisés.

Une modification simplifiée n°2 est par ailleurs prévue afin de mettre notre Plan Local d’Urba-
nisme en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial de GMVA dans lequel les sec-
teurs déjà urbanisés sont délimités. 

Les études sont en cours, l’enquête publique pour la modification n°5 et la mise à disposition 
du public pour la modification simplifiée n°2 est prévu durant l’été pour une approbation en 
septembre 2022.

Plus d’infos sur :  
www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/schema-de-coherence-territoriale-scot

Initiatives 

Embellir  
votre quartier, 
fleurir votre rue, 
favoriser  
la nature...  

La ville de Sarzeau encourage le développe-
ment de la végétalisation de son domaine 
public en s’appuyant sur une démarche 
participative impliquant ses habitants.

Des petits sachets de graines de fleurs 
champêtres vous seront proposés gratuite-
ment à l’occasion des marchés du jeudi et 
samedi en avril puis à l’accueil de la mairie 
(avril/mai).

Charge à vous de les semer à l’extérieur 
de votre propriété pour que nous en pro-
fitions tous.
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Cœur de bourg 

Le projet cœur de bourg est entré  
dans la phase « le temps des possibles » 
Un atelier de travail avec les conseillers municipaux, animé par le bureau d’étude suivant le 
projet, s’est tenu le 4 février dernier. Ainsi, les conseillers ont pu travailler et débattre sur les pers-
pectives d’évolution de notre centre-bourg afin de partager une vision commune.

Un atelier de concertation avec les habitants souhaitant s’investir dans cette démarche en vue d’ex-
plorer les scénarios d’aménagement s’est tenu, quant à lui, le 2 mars, par petits groupes de travail. 
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Une espèce facile pour 
commencer : la mésange bleue 

Sortez dans votre jardin ou aller vous prome-
ner en famille dans la nature et observez !
Cet oiseau est appelé ainsi car sa tête, ses 
ailes et sa queue sont de couleur bleue. La 
mésange bleue représente une véritable al-
ternative aux insecticides. Larves, chenilles 
et insectes qui malmènent nos arbres font 
partie de son régime alimentaire. Cherchez 
bien dans les arbres c’est là que vous aurez 
le plus de chance de les observer !

La commune de Sarzeau, comme 15 autres communes du Parc Naturel Régional, s’est inscrite 
dans le programme Atlas de la Biodiversité Communale pour trois ans. Cette démarche va 
nous permettre de mieux connaître notre cadre de vie, sa diversité, ses richesses mais aussi 
ses fragilités. L’objectif est de prendre conscience de cette nature qui nous entoure et de 
mieux l’intégrer dans nos gestes quotidiens et dans les décisions locales.

Tout au long de l’année, des inventaires naturalistes vont être réalisés par des associations 
locales, des experts mais aussi le grand public.

En parallèle, des actions de sensibilisation afin de mobiliser les citoyens seront effectuées par 
la commune en partenariat avec le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan. 

Le saviez-vous ?
Tout le monde peut participer ! Même sans être spécialiste, vous pouvez vous aussi nous 
transmettre des observations qui alimenteront la base de données de l’ABC via la plateforme : 
https://observation.parc-golfe-morbihan.bzh

Différents outils d’aide à l’identification vous sont mêmes proposés. Vous pourrez aussi consul-
ter les espèces recensées près de chez vous. 

Comment ça marche ? 
Une équipe de professionnels vous 

répond sur le numéro vert gratuit pour : 
 Recueillir les signalements indésirables 

liés aux pulvérisations de pesticides 
agricoles ou non agricoles ; 

 Répondre aux questions concernant 
la réglementation ou les pratiques 

d’utilisation des pesticides ; 
 Assurer une prise en charge  

en redirigeant, le cas échéant,  
vers les autorités compétentes. 

A quoi ça sert ? 
Phytosignal est avant tout un moyen de centraliser les signalements pour mieux les prendre en 
charge et ainsi évaluer et prévenir les risques sanitaires bretons liés à l’exposition aux pesticides. 

Phyotosignal ne traite pas : 
 Les cas de conflits de voisinage. 
  Les incidents professionnels (intoxication d’un agriculteur) dont la gestion est assurée par 
la Mutualité Sociale Agricole (MSA) via le dispositif Phyt’Attitude (0 800 887 887) ; 
  Les signalements d’urgence en lien avec les usages domestiques de pesticides qui seront 
suivis directement par le Centre Anti-Poison d’Angers (CAPTV Angers 02 41 48 21 21) ; 
  La mortalité apicole dont la gestion est assurée par l’Observatoire des Mortalités et des 
Affaiblissements de l’Abeille mellifère (OMAA 02 44 84 68 84) ; 
  Les épandages de fumiers, de lisiers ou de chaux qui doivent être étudiés par la Direction 
Départementale de la Protection des Populations (DDPP). 

Pour toute question à propos de Phytosignal,  
renseignez-vous auprès de votre mairie ou sur le site Internet de FREDON Bretagne :  
http://fredon.fr/bretagne

Environnement

Phytosignal arrive en Bretagne   
Vous souhaitez signaler des effets indésirables ou vous avez des interrogations en lien avec 
les pulvérisations agricoles ou non agricoles de pesticides. Vous pouvez dans ce cas appeler la 
plateforme téléphonique Phytosignal. 

Un numéro vert gratuit (0 805 034 401)  
vient d’être mis en place en Bretagne par l’Agence Régionale de Santé (ARS)  
et la Direction Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF)  
au sein de la FREDON Bretagne.  
Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Et si on commençait 
maintenant ?

Scannez le QR code  
et participez dès maintenant !

Environnement

Atlas de la Biodiversité Communale (ABC)
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Civisme

Unis-Cité :  
passer du bon 
temps entre 
générations   

Dans le cadre de la mission Solidarité Sé-
niors (SC2S), quatre jeunes volontaires en 
Service Civique (Tom, Manon, Antoine et 
Lison) se mobilisent pour rencontrer gra-
tuitement des personnes âgées prêtes à 
passer du temps avec eux sur la commune 
de Sarzeau.

Le Service Civique est un dispositif d’État 
qui permet à des jeunes de s’engager pour 
les autres et de défendre des valeurs de 
solidarité et d’engagement citoyen.

Collectif, diversité, engagement et solidarité 
sont les maîtres mots durant les missions 
d’Unis-Cité.
Afin de créer du lien social, la mission Soli-
darité Séniors permet à des personnes 
âgées d’avoir la visite des volontaires chez 
eux. Les volontaires vous attendent et sont 
prêts à passer du bon temps avec vous avec 
diverses activités : balades, jeux, numérique 
(tablettes), cuisine, musique...

Pour entrer en contact avec eux  
et avoir plus d’informations,  
nous vous invitons à contacter  
Karine Chiffoleau, au CCAS de Sarzeau : 
02 97 41 31 57

CCAS

Logement social :  
demandes, attributions, délais...
Beaucoup de personnes s’interrogent sur la gestion des logements sociaux,  
le CCAS vous répond : 

Comment faire une demande de logement social ?
Une demande de logement social doit se faire par internet sur le site : www.demandelogement56.fr
Les personnes en difficulté peuvent être accompagnés par le CCAS ou une assistante sociale. 
Votre demande devra être aussi précise que possible et complète. Il faut indiquer : le type de 
logement recherché, le montant du loyer possible, les revenus, le nombre de pièces, l’accès 
ascenseur indispensable ou non, la composition de la famille, le handicap, etc. La demande 
de logement ne pourra être étudiée si elle n’est pas renseignée dans le site. Tous les bailleurs 
sociaux ont accès à ce même fichier commun de demandeurs. 
Afin d’élargir les possibilités, il faut bien indiquer toutes les communes où le demandeur a la 
possibilité d’aller. 

Qui est éligible ? 
Pour être éligible, il faut respecter les plafonds de revenus suivant la composition de la famille. 
Le montant des ressources à prendre en considération pour l’attribution d’un logement HLM, 
est égal à la somme des revenus fiscaux de référence de chaque personne composant le 
ménage au titre de l’année N-2, soit 2020 pour 2022. Les plafonds sont indiqués sur « loge-
ments sociaux, plafonds de ressources » sur internet. 

Quels sont les loyers ? 
Dans une résidence, il y a souvent trois catégories de logements, qui correspondent aux reve-
nus possibles des bénéficiaires : PLS (revenus sociaux plus élevés), PLUS (revenus intermé-
diaires) et PLAI (pour les revenus les plus faibles). Le loyer est de ce fait plus ou moins élevé en 
fonction de la catégorie du logement, afin de correspondre aux revenus des locataires. Il n’est 
pas possible d’attribuer un logement PLUS à un demandeur qui a des plafonds de ressources 
PLAI car le loyer ne sera pas adapté à ses revenus. 

Qui décide de l’attribution d’un logement ? 
Les logements sociaux de la commune appartiennent et sont gérés par six bailleurs sociaux : 
Vannes Golfe Habitat, Bretagne Sud Habitat, Aiguillon, Espacil, le Logis Breton et Armorique 
Habitat.
Lorsqu’un logement se libère, le bailleur consulte une liste de demandeurs et interroge le 
CCAS sur d’éventuels candidats possibles. Trois candidats sont proposés. C’est le bailleur qui 
contacte alors les personnes, classe les demandes en fonction de différents critères (anté-
riorité de la demande, composition de la famille, critères de priorité préfectoral). Le bailleur 
vérifie aussi que le logement correspond aux besoins et que le dossier est complet. La taille 
d’un logement sera toujours adaptée à la composition de la famille (un célibataire se verra 
attribuer un T2 et non un T3 par exemple).

Quels sont les délais d’attente ? 
Ils sont variables, car cela dépend de la libération des logements que nous ne pouvons pas 
prévoir, de leur catégorie, de l’urgence de certaines situations. Les délais sont entre 6 mois et 2 
ans en général. Il est important que le dossier en ligne soit actualisé au minimum une fois par an. 

Et si je souhaite changer de logement social ? 
Si votre logement social n’est plus adapté (taille, localisation...), sachez que vous serez priori-
taires pour l’attribution d’un nouveau logement. 

Le saviez-vous ?
À ce jour, il est estimé que 70 %  

des familles ou personnes  
sont éligibles aux logements sociaux  

dans le Morbihan. 
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Editions 2022

La nouvelle collection  
est arrivée !

Travaux

Déménagement du bureau 
d’information touristique de Sarzeau
Le bureau d’information touristique déménage au sein de structures modulaires devant l’Es-
pace culturel l’Hermine durant toute la durée des travaux du bâtiment Robert Hiebst. Toute 
l’équipe de l’Office de tourisme aura le plaisir de vous y accueillir aux horaires habituels.

Les nouveaux locaux à venir permettront de réaliser un lieu d’accueil optimum dans une confi-
guration qualitative à l’image de la destination et de l’attente des clientèles habitants, résidents 
et visiteurs. 

Opération d’inventaire

Patrimoine bâti maritime côtier
Au cours des prochains mois va se dérouler à Sarzeau, Saint-Armel et Vannes, une opération 
d’Inventaire du patrimoine bâti maritime côtier menée par le Parc Naturel Régional du Golfe du 
Morbihan, en partenariat avec le Service d’Inventaire de la Région Bretagne.

Irène Béguier, chargée de mission patrimoine maritime, va arpenter le Domaine Public Mari-
time (DPM) et les rivages de ces trois communes pour en recenser le patrimoine maritime bâti. 
L’objectif de cette opération est d’améliorer la connaissance de ce patrimoine, de participer à sa 
valorisation et de contribuer à sa gestion et à sa préservation.

Le Parc a déjà conduit l’inventaire sur 19 communes, représentant environ 900 éléments de 
patrimoine recensés sur plus de 470 km de côtes. 

Toute participation est la bienvenue, aussi n’hésitez-pas à prendre part à cette démarche en 
apportant vos connaissances, vos témoignages ou tout document en lien avec le patrimoine 
maritime littoral de ces trois communes.

Vous pouvez nous contacter par téléphone ou courriel
Tél. 02 97 62 36 28 ou 07 62 65 66 05
Mail : irene.beguier@golfe-morbihan.bzh

Nouvelle marque

« On piste »  
va faire bouger  
les sportifs  
en Bretagne ! 

Depuis 2019, l’Office de Tourisme Golfe 
du Morbihan - Vannes Tourisme met en 
œuvre en partenariat avec le groupe Ros-
signol, un projet de développement des 
activités de pleine nature qui s’inscrit dans 
la logique du Schéma de développement 
touristique porté par Golfe du Morbihan - 
Vannes Agglomération. Des landes de 
Lanvaux à la Presqu’île de Rhuys, ce sont 
aujourd’hui près de 30 parcours de trail, 
marche nordique, VTTAE ou encore gravel 
(vélo hybride tout terrain), qui attendent 
nos amoureux de sport sur des itinéraires 
variés à pratiquer toute l’année, en toutes 
saisons !

Pour faciliter l’accès au sport et à la nature, 
le groupe Rossignol lance une nouvelle 
marque intitulée « On Piste » qui met gra-
tuitement à disposition des pratiquants 
via un site internet et une application, les 
parcours balisés de plus de 50 destina-
tions touristiques et sportives référencées 
à travers la France, quel que soit le niveau 
et toujours dans le respect de l’environ-
nement. Parmi ces destinations, Golfe du 
Morbihan - Vannes figure comme la 1ère 
destination On Piste de Bretagne !

Le nouveau site internet onpiste.com rem-
place, fusionne et modernise les trois an-
ciennes plateformes Stations de Trail / Sta-
tions Nordik Walk / Espaces R-Bike pour ne 
faire plus qu’un. Le contenu est conservé, 
mais le design et les fonctionnalités sont 
améliorés. Il rassemble désormais toutes 
les informations utiles pour organiser faci-
lement un séjour sur notre belle destina-
tion Golfe du Morbihan - Vannes Tourisme.

La collection 2022 défile déjà dans nos 
bureaux ! Trouvez le modèle qui vous cor-
respond le mieux en ligne sur www.golfe-
dumorbihan.bzh, chez nos partenaires ou 
dans nos bureaux. Nous tenons à saluer 
les contributeurs passionnés qui prennent 
la parole dans notre Magazine de voyage 
et la confiance renouvelée des 700 parte-
naires professionnels du tourisme. Chaque 
année, les témoignages des contributeurs 
dans nos magazines reflètent la vitalité, 
l’énergie, l’innovation et les savoir-faire de 
notre destination. En 2022, la couverture 
du Magazine met en avant une reproduc-
tion de la lithographie du Golfe du Mor-
bihan circuits automobiles, Chemins de 
fer de Paris à Orléans, réalisée par Charles 
Hallo en 1927.
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Espaces Jeunes

Une structure en plein essor !    

Depuis le début de l’année 2020, l’Espace Jeunes - comme d’autres structures - a oscillé entre 
ouvertures et fermetures. Aujourd’hui, la jeunesse du territoire sarzeautin et de la Presqu’île de 
Rhuys est en demande croissante de loisirs extrascolaires et de mobilité. Les échanges avec 
les jeunes et les parents ont poussé l’équipe de l’Espace Jeunes de la commune à s’adapter et 
à innover dans ses pratiques et elle vous remercie pour votre confiance.

Ces derniers mois, elle a axé son travail sur la participation des jeunes dans la structure, no-
tamment avec les adolescents de 4ème et jusqu’à 17 ans. Ces derniers œuvrent actuellement 
dans la programmation de leurs vacances, de leur séjour, avec le choix des activités, du loge-
ment, du transport, etc. Ils ont aussi pour mission la gestion de leur budget.

Actuellement, l’Espace Jeunes accueille plus de 70 jeunes différents (du CM2 à 17 ans) sur les 
accueils libres et les effectifs en période de vacances scolaires ne cessent d’augmenter (ex : 
+50% d’augmentation entre l’été 2020 et l’été 2021). L’Espace Jeunes peut être considéré 
comme une structure de proximité qui allie loisirs, éducation et prévention auprès des publics 
jeunes autour des thématiques de la citoyenneté, du numérique, de la santé, de l’éducation 
aux médias, de la découverte du territoire...

Tous travaillent sur la programmation de l’été 2022 qui sera rythmé par différents stages, jour-
nées thématiques, soirées et séjours jeunes. 

Si nos jeunes ont des idées et des envies d’activités, c’est le moment de nous les transmettre !  

Contact
Espace Jeunes : 02 97 48 23 83
espace.jeunes@sarzeau.fr

 Étude d’aménagement 

Sentier côtier Kerfontaine - Le Roaliguen    
La commune de Sarzeau, située entre le Golfe du Morbihan et le littoral Atlantique, totalise 
un linéaire côtier, avec ses îles, de 56,1 km (17,9 km de façade Atlantique, 3,7 km d’étier à 
Banastère, 34,5 km de façade golfe avec les îles de Brannec, Govihan, Stibiden, Godec et l’île 
aux œufs), dont 17 km de sentier côtier côté Atlantique et 26 km de sentier côtier côté Golfe. 

De 2002 à 2016, la commune, en partenariat avec les services de l’État et le Département, a 
finalisé l’ouverture de la totalité de la Servitude de Passage pour Piétons sur le Littoral (SPPL) 
côté Golfe avec 19 km de sentiers ouverts. Désormais, afin de finaliser l’ouverture de cette ser-
vitude sur Sarzeau et l’ensemble de la Presqu’île de Rhuys, seul manque le tronçon Atlantique 
entre Kerfontaine et le Roaliguen.

L’étude d’aménagement du sentier côtier entre Kerfontaine et le Roaliguen a été retenue dans 
le cadre de l’appel à projet national « France Vue sur Mer » avec un financement de l’État. Cette 
étude se déroulera du printemps 2022 à l’été 2023 sous la direction du département du Morbi-
han et en collaboration avec l’autorité administrative chargée de la mise en œuvre de la SPPL 
(la Direction Départementale des Territoires et de la Mer) et avec la commune. Les propriétaires 
concernés seront prochainement informés des détails de cette étude par courrier.

 

Structure  
Information 
Jeunesse

Tout savoir  
sur les chantiers 
jeunes et aides 
aux vacances 
Pour ce numéro de Vivre à Sarzeau, avec 
la Structure Information Jeunesse (SIJ) de 
Sarzeau, nous vous proposons d’aborder 
les chantiers jeunes ainsi que les dispositifs 
d’aide aux vacances.

Les chantiers de jeunes bénévoles per-
mettent aux jeunes de plus de 14 ans de 
participer à un projet collectif en France 
ou à l’étranger durant une durée de deux 
à trois semaines avec une association 
agréée. Sur la base du volontariat, ceux-ci 
peuvent se dérouler tant dans la restaura-
tion du patrimoine, l’organisation d’événe-
ments culturels que dans l’aménagement 
d’espaces naturels. Les chantiers jeunes 
permettent de se découvrir soi-même, de 
s’ouvrir à l’autre et de partager, d’échanger 
avec l’équipe mobilisée. Les mineurs ont 
un cadre et une organisation adaptés avec 
des chantiers majoritairement en France. 
Les majeurs peuvent, quant à eux, faire du 
volontariat plus facilement à l’étranger.

Partir en vacances, en France, à l’étranger, avec 
quelle organisation et quel budget ? Ce sont 
naturellement des questions que l’on se pose 
et il n’est pas aisé de s’y retrouver. Outre le fait 
de se rapprocher du Réseau Info Jeunes, ici la 
SIJ Sarzeau, il est aussi possible de préparer sa 
mobilité avec www.enroutepourlemonde.
org. Dans l’année des 18 ans, on peut éga-
lement se tourner vers l’Union Européenne 
au travers du DiscoverUE où il est proposé 
de voyager à travers l’Europe en train. En 
solo ou entre amis il est possible de postuler 
auprès de l’organisme (en général 2 sessions/
an). Concernant les aides financières pour les 
18-25 ans, on peut trouver, avec l’ANCV et les 
chèques vacances, jusqu’à 80% des finance-
ments de nos vacances. D’autres types d’aides 
sont disponibles dans notre éventail et nous 
vous invitons à vous rapprocher de la struc-
ture Information Jeunesse de Sarzeau pour 
plus de renseignements. 

Plus d’infos à la SIJ Sarzeau et/ou pour :

Chantiers jeunes :   
www.cotravaux.org et www.sci-france.org

Aides aux vacances :  
https://crij.bzh/sinformer/distraire-2/  
https://depart1825.com 
et https://europa.eu/youth/discovereu_fr 
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Une crise sanitaire persistante 
La crise sanitaire a marqué toute l’année 
2021. Sarzeau a su faire preuve d’adaptation 
et de résilience, notamment par l’aménage-
ment et la gestion d’un centre de vaccina-
tion communal, ainsi que d’un centre de 
dépistage.   

Une évolution  
maîtrisée des dépenses  
de fonctionnement  
Hors dépenses exceptionnelles, les dépenses 
de fonctionnement sont en augmentation, 
avec notamment un accroissement de la 
masse salariale lié au renforcement des res-
sources humaines pour réaliser l’ambitieux 
programme d’investissement et faire face à 
la croissance de la commune (+ 219 000 €, 
hors centre de vaccination). La baisse de 
près de 8% des dépenses de fonctionne-
ment entre 2020 et 2021 s’explique par une 
dépense exceptionnelle en 2020 pour per-
mettre le remboursement anticipé d’un prêt 
par le CCAS. 

Une démographie dynamique
Entre 2013 et 2018 (dernier recensement), la Presqu’île a connu une 
augmentation de sa population de 4,5%. Celle de Sarzeau a quant à elle 
augmenté de 9,4% sur la même période. D’après les chiffres de l’INSEE, 
la commune comptait officiellement 8 658 habitants au 1er janvier 2021.

Des recettes en hausse   
Elles ont progressé, tant en fonctionnement 
(+ 4 % entre 2020 et 2021) qu’en investisse-
ment (+ 37% sur la même période), section 
pour laquelle la commune a bénéficié de 
davantage de subventions du fait de la qua-
lité de ses projets.

S’agissant des recettes de fonctionnement, 
l’attractivité de notre territoire ne cesse de 
croître, ce qui génère mécaniquement une 
augmentation des recettes fiscales, notam-
ment par le biais des droits de mutation, qui 
ont atteint un niveau record de 1 930 000 € 
en 2021. 

Rappel 
Droits de mutation  

Les droits de mutation sont dus lorsqu’un 
bien immobilier change de propriétaire. 

Ce transfert de propriété peut s’opérer 
à titre gratuit en cas de donation ou 

de succession, on parle alors de droits 
de mutation à titre gratuit. Lors d’une 

vente immobilière, on parle de droits de 
mutation à titre onéreux. Ils comprennent 

les droits d’enregistrement et la taxe 
de publicité foncière, que l’on assimile 
communément aux « frais de notaire ».  

Les bénéficiaires des droits de mutation 
sont la commune, le département et l’État.  

RETOUR SUR 2021  
ET BUDGET PRIMITIF 2022  
DE LA COMMUNE

Budget 2021 :  
retour sur les évènements marquants de l’année
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Une dette au plus bas  
et une épargne nette record  
La dette s’élevait à 3 950 000 €  
au 31 décembre 2021.  
L’épargne nette était de 5 215 000 €  
à la même date. Cette évolution  
favorable de la dette et de l’épargne  
est le résultat d’une gestion financière 
rigoureuse de la commune. 

Des dépenses  
d’investissement marquant  

le démarrage du mandat 
Les dépenses d’investissement traduisent 

le démarrage dynamique des chantiers, 
après une première année de mandat 
fortement impactée par la pandémie.  

Des projets de grande envergure ont été 
engagés comme la construction de la 

salle multisports ou la renaturation de la 
pointe de Penvins. En 2021, les dépenses 
d’équipement ont atteint un peu plus de  

8 300 000 €, soit le double de celles de 2020.

Petite Ville de Demain, un label valorisant  

L’an passé, Sarzeau a été lauréate du programme des « Petites 
Villes de Demain », initié par le Ministère de la Cohésion des 
territoires et des Relations avec les collectivités territoriales. Ce 
label a pour vocation de donner aux communes qui exercent des 
fonctions de centralité les moyens de concrétiser leurs projets 
de revitalisation de leur centre-bourg. Jusqu’en 2026, Sarzeau va 
ainsi pouvoir bénéficier d’un accompagnement stratégique et 
d’un accès privilégié à des financements publics pour accentuer 
son dynamisme et sa qualité de vie, mais aussi asseoir son rôle 
de pôle d’appui à l’échelle de la presqu’île. Cela se concrétisera 
notamment par une grande étude sur l’habitat, l’animation et 
la valorisation du centre-bourg, la facilitation de son accès en 
mettant l’accent sur les mobilités douces. 

Le transfert  
de l’Espace Petite Enfance 
Depuis le 1er janvier 2022 et après un 
travail de préparation mené en 2021, 
l’Espace Petite Enfance a été transféré du 
CCAS à la commune. Son budget intègre 
ainsi le budget principal de la commune. 
L’incidence financière réelle reste minime 
puisqu’elle versait jusqu’alors une 
subvention de fonctionnement au CCAS. 

Le budget de l’Espace Petite Enfance 
rejoint celui de la commune
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Budget primitif 2022
Total des dépenses de fonctionnement (dont RH) 
et d’investissement

Aménagements de la commune  
(dont voiries, réseaux, espaces 

verts, protection littoral, 
urbanisme opérationnel, bâtiments 

et cheminements piétons) (32%)

Fonctionnement général  
de la collectivité, participation  
Golfe Morbihan - Vannes  
Agglomération (25%)

Logements et aides aux logements,  
CCAS (6%)

Pompiers, police municipale, 
hygiène publique (4%)

Jeunesse et sport  
(dont écoles, restauration scolaire,  

petite enfance, salle multisports) (27%)

Patrimoine et animations (3%) Dette (3%)

DOSSIER12

BUDGET  
PRIMITIF 2022  

DE LA COMMUNE
Le budget primitif est le budget prévu pour l’année à venir, 

retraçant les choix de la municipalité pour les recettes relevant 
de son champ d’intervention et pour les dépenses.  

Ce budget se présente en deux parties :  
la section de fonctionnement et la section d’investissement.   

Fonctionnement
La section  

de fonctionnement 
retrace les opérations  

de recettes  
et de dépenses 

nécessaires à la gestion 
courante de la collectivité.  

Investissement
La section d’investissement 

présente les recettes 
d’investissement et les 

crédits qui seront engagés 
afin de financer  

les investissements prévus 
par le mandat.  

Section fonctionnement
Des recettes reflétant le dynamisme de la commune,  
des dépenses en hausse mais maîtrisées pour accompagner  
le projet de mandat.

Les recettes de fonctionnement sont prévues à hauteur 14 576 
000 € en 2022. Elles totalisaient 14 742 000 € dans le compte admi-
nistratif 2021. Cette différence s’explique essentiellement par les 
droits de mutation exceptionnellement élevés en 2021. Les autres 
recettes devraient rester stables. Le budget primitif ne prévoit pas 
d’augmentation des taux d’imposition directe. 

Les dépenses de fonctionnement sont évaluées à 10 315 000 €. 
Elles étaient de 8 733 000 € dans le compte administratif 2021. Leur 
augmentation s’explique principalement par le transfert de l’Espace 
Petite Enfance et par le recrutement récent de personnel, rendu né-
cessaire pour porter l’important programme d’investissements du 
mandat et accompagner la croissance de la commune. Ce budget 
prend également en compte les dépenses prévues dans le cadre 
de la politique du logement, le développement du bio et du local 
dans nos cantines ou encore les navettes gratuites mises en place 
en période estivale.  

La gestion rigoureuse du budget doit permettre de conserver un 
bon niveau d’épargne nette, permettant d’assurer un bon niveau 
d’autofinancement de nos projets. Le budget 2022 doit dégager 
une épargne nette pour investir de l’ordre de 3 456 000 €.  

  

Le budget primitif 2022 a été élaboré dans un contexte prolongé de 
crise sanitaire et donc d’incertitudes. Malgré cela, après une année 
2021 déjà marquée par des évolutions significatives, 2022 lance 
pleinement le mandat, avec un souci constant de respecter ses 
grands axes d’actions :   

  Proposer des services, des équipements de qualité  
et un centre-bourg attractif. 

  S’engager résolument dans la transition environnementale. 
  Veiller aux équilibres et au maintien d’une offre de logements 
abordables. 

  Aménager son territoire, ses villages et préserver son patrimoine 
naturel et historique. 

  Promouvoir le « bien-vivre ensemble » et les solidarités. 

 



DOSSIER 13

Section investissement
Un niveau élevé de dépenses d’investissement traduisant le lancement des projets du mandat.

Budget primitif 2022
Principaux projets d’investissement 

Les recettes de la section d’investisse-
ment sont constituées des dotations, 
subventions et participations reçues par la 
commune. Il s’agit notamment de la taxe 
d’aménagement, du fonds de compen-
sation de la TVA, de la participation finan-
cière de l’agglomération à l’enfouissement 
des réseaux, des subventions que la com-
mune sollicite dès que possible. Elles sont 
significativement en hausse puisqu’elles 
sont prévues à hauteur de 4 681 000 € 

pour 2022, contre 2 634 000€ inscrits au 
compte administratif 2021. La commune 
est en effet très entreprenante sur le volet 
des subventions et le label des « Petites 
Villes de Demain » doit permettre de solli-
citer plus aisément les financeurs. 

Les dépenses d’équipement représentent 
quant à elles la majorité des dépenses 
d’investissement, pour une enveloppe de 
18 517 607 €, cohérente avec le niveau 

d’investissement fixé par le mandat. Ces 
dépenses se répartissent en fonction des 
axes prioritaires fixés pour les années à venir. 
Notons que certaines étaient déjà incluses 
dans des autorisations de programme 
adoptées précédemment. S’y ajoutent éga-
lement les dépenses récurrentes de voirie, 
des réseaux d’eaux pluviales, des bâtiments, 
des espaces naturels et côtiers, etc. 

130 K€ // Création maison France Services

170 K€ // Protection du littoral

180 K€ // Aménagement cinéma

200 K€ // Travaux connexes à l’aménagement foncier (CP 2022)

208 K€ // Restaurants scolaires et cuisine centrale

300 K€ // Souterrains RD780 (CP 2022) Extension cimetière de Brillac

320 K€ // Rénovation moulin de Poulhors

470 K€ // Bourg de Brillac

570 K€ // Phase préliminaire des études « Cœur de bourg » et « Mairie 2025 » (CP 2022)

650 K€ // Bindo-Kervillard (CP 2022)

800 K€ // Installation Outil en Main et relocalisation Restos du Cœur

820 K€ // Pistes cyclables

878 K€ // Rénovation de réseaux (enfouissement, eaux pluviales) 

975 K€ // Acquisitions foncières

1000 K€ // Bâtiment R. Hiebst (CP 2022)

1125 K€ // Aménagement de la pointe En Iniz - Penvins (CP 2022)

1448 K€ // Entretien et aménagement des voies communales

1665 K€ // Rues Régent, Coubertin, Brénudel (CP 2022)

4545 K€ // Construction  
salle multisports (CP 2022)

CP 2022 : portion de l’investissement payé en 2022
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Retour
EN IMAGES

1  Animations à la Résidence Autonomie 
des Chênes (19 octobre et 9 novembre 2021)

Une belle sortie à Sainte-Anne d’Auray et la visite  
de marionnettes géantes lors de la semaine sur le Burkina Faso 

organisée par le centre culturel l’Hermine

2  Repas de Noël  
des enfants (17 décembre 2021)

Comme chaque année, les enfants de nos écoles  
ont pu profiter d’un repas de Noël fait sur mesure !  
Au menu : tartine beurrée et jambon de Bayonne,  

filet de dinde rôti sauce à la patate douce et pommes noisette, 
les traditionnels gâteaux de Noël et clémentines. 

3  Goûter de Noël  
des enfants (17 décembre 2021)

Le même jour, dans le cadre du « Goûter de Noël »  
offert par la commune chaque année,  

les enfants ont reçu petits pains au lait, barres au chocolat 
 et clémentines pour le goûter (soit près de 500 enfants -  

de la maternelle au CM2). Un avant-goût de Noël !  

4  Fermeture du centre  
de vaccination (28 février 2022)

Le centre de vaccination de la salle Armorique a fermé  
ses portes. Après avoir assuré plus de 58 000 injections,  

nous tenons à remercier toute l’équipe du centre  
de vaccination de Sarzeau, agents d’accueil, médecins, 

infirmières, réunis autour du Docteur Plotton,  
Conseiller délégué en charge de la santé.  

Un film portant sur l’organisation du centre de vaccination 
sortira bientôt sur nos réseaux, alors, restez connectés !

5  Chantier bénévole de nettoyage  
du Mur du Roy - Kerguet Suscinio   

(2 mars 2022)
L’association la Maison Forte, en partenariat avec la commune, 
a organisé un chantier bénévole de nettoyage du Mur du Roy  

à Kerguet, le long de la voie verte qui mène à Suscinio.
Treize membres de l’association ont soigneusement dégagé  

le vénérable mur de sa gangue de lierre, en prenant  
bien garde de ne pas déstabiliser les vieilles pierres.  

Pour l’occasion, Gérard Le Drogo, adjoint au patrimoine  
à la mairie de Sarzeau, est venu chaleureusement  

encourager les débroussailleurs de la Maison forte.

6  Solidarité Ukraine   
(5 et 10 mars 2022)

Vous avez été très nombreuses et nombreux  
à déposer vos dons lors des points de collecte organisés  

par la commune, salle Robert Hiebst. 
Un grand merci pour votre générosité  

en faveur du peuple ukrainien,  
merci également aux élus et bénévoles présents. 
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Vous avez aimé !
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Économie 

Entreprises, services : quoi de neuf ?

Rhuys Carrelage 
Spécialiste du carrelage, et en quête permanente  
de pépites à dénicher, Rhuys Carrelage vous propose 
des collections qui s’étendent de l’intemporel  
aux plus tendances avec toujours pour préoccupation 
de cocooner vos intérieurs et créer des espaces 
extérieurs qui vous ressemblent ! Magali vous accueille 
chaque jour du mardi au samedi au showroom, situé 
dans la Zone de Kerollaire, pour vous accompagner 
dans la conception de votre projet, le choix de votre 
carrelage et vous conseiller pour un projet sur-mesure.

Rhuys Carrelage - 21 rue Iluric - rhuyscarrelage@outlook.fr
Tél. 09 77 38 30 93 / 06 04 18 60 25 - www.rhuyscarrelage.fr 

 

Assistance funéraire L&S

À vos côtés. Leslie et Sébastien vous 
accompagnent dans l’organisation 
des obsèques rendus à un être cher. 
Pompes funèbres indépendantes, Ils 
accueillent les familles du lundi au 
samedi, au sein de leur agence en plein 
centre-ville de Sarzeau. L&S prennent 
en charge la gestion complète d’un 
décès 24h/24 et 7j/7 et assurent l’accès 
à tous les funérariums de la ville et 
des alentours. L’agence vous propose 
également tous travaux de marbrerie, 
articles du souvenir personnalisables  
et contrats de prévoyance obsèques.
N’hésitez pas à vous rendre à l’agence 
si vous êtes confronté à un décès  
ou si vous souhaitez préparer  
le vôtre. L&S mettra tout en œuvre 
pour répondre à vos besoins.
Assistance funéraire L&S 
5 place Richemont - Tél. 09 86 62 92 70 
contact@assistancefunerairelets.com

Psychologue 
Mahlia Garnaud est psychologue spécialisée  
en gérontologie. Elle se déplace à domicile  
sur la Presqu’île de Rhuys sur les communes d’Arzon, 
Saint-Gildas-de-Rhuys, Sarzeau, Saint-Armel, le Hézo, 
Surzur et Theix-Noyalo. Elle propose des séances  
de psychothérapie de soutien aux personnes âgées  
de plus de 60 ans ou auprès de personnes plus 
jeunes en perte d’autonomie. Mahlia accompagne 
également les personnes qui souffrent d’une 
pathologie neurodégénérative (maladie d’Alzheimer 

et maladies apparentées, maladie de Parkinson, etc.) et leur proche aidant. En tant 
qu’aidant familial, il peut être bénéfique de se faire accompagner après l’annonce du 
diagnostic de son proche, d’être soutenu et conseillé face  
à la maladie, au risque d’épuisement, aux troubles cognitifs et comportementaux.
Tél. 07 80 99 50 34 - garnaud.mahlia@gmail.com   

 

Courant janvier, Christian Cordier, représentant de l’association « 733 
Jesse Owens » a fait le tour de tous les établissements scolaires de 
la commune de Sarzeau. Une grande partie de nos élèves ont ainsi 
assisté à la projection du film « Les couleurs de la Victoire » suivi d’un 
débat de 45 minutes durant lequel chacun a pu faire part de son res-
senti et commenter le parcours sportif et personnel de Jesse Owens. 
Ce temps a été suivi d’un débat et d’un échange sur les thèmes 
du racisme dans le sport et du contexte historique des Jeux Olym-
piques de Berlin en 1936.

À travers le film et les échanges, ils ont pu aussi aborder l’histoire des 
Jeux Olympiques, l’évolution du sport jusqu’à nos jours, l’évolution 
matérielle et technologique dans le sport, l’évolution liée à la prépa-
ration des athlètes, la naissance du professionnalisme...

Le site de l’association 733 leur a également été présenté ainsi 
que les personnalités qui ont contribué à la réussite du projet : Luc 
Dayan le producteur, Marie-José Perec, championne Olympique et 
la fille de Jesse Owens, Marlène Owens.

La ville de Sarzeau, labellisée Terre de jeux, s’est inscrite dans le pro-
jet Culture du sport et Valeurs de l’olympisme.

 

Sport 

La légende Jesse Owens racontée à nos élèves  
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ALSH

Un livre en création
Sur la période de mars et avril les enfants inscrits 
à l’accueil de loisirs du mercredi ont travaillé sur 
les thèmes des contes. 

Pendant trois mercredis, le groupe des 7-10 ans 
a accueilli Nanoux, une auteure jeunesse pour 
un atelier d’imagination et la création d’une histoire illustrée commune avec tous les enfants. 

Durant les trois séances, les enfants ont imaginé l’histoire et illustré le livre avec des dessins et 
des photographies des sites culturels de Sarzeau. Ce projet a pu être mis en place avec la colla-
boration de Dominique Vanard adjointe en charge de la culture et du service animation.  

Par la suite, une remise du livre a été faite pour tous les enfants qui ont participé à cette activité. 

Dans le groupe des 3-6 ans, ces derniers ont également fait des activités sur les contes populaires 
tels que le Petit Chaperon Rouge, Le Petit Poucet, Pinocchio, Hansel et Gretel... (activité cuisine 
avec la confection d’une maison en pain d’épices, construction d’un casse-noisette et jeu de piste 
autour du Petit Poucet ont été proposés par l’équipe d’animation). Adrien Mounier a quant à lui 
conté l’histoire des Trois Petits Cochons vue par le loup. Une expérience intéressante !

Restauration scolaire

Création d’un groupe de pilotage
La commune a décidé de passer la restauration scolaire en régie directe à partir de septembre 
2022, avec l’objectif d’une restauration 100% bio et locale. Depuis le 30 novembre un groupe 
de travail composés d’élus, de représentants de parents d’élèves, de la direction du pôle po-
pulation, de Morgane Fraval et d’agents de la commune (restauration et enfance jeunesse) se 
réunissent régulièrement. Ces réunions permettent de faire un état du fonctionnement actuel 
de la restauration scolaire et de fixer les objectifs pour la réussite du projet. La commune est 
accompagnée par le GAB56 dans sa démarche. 
Prochainement les thèmes abordés seront essentiellement concentrés sur la rencontre et la mise en 
place de partenariats avec les acteurs locaux pour l’approvisionnement futur de la cuisine centrale.

ALSH été 2022 
Les inscriptions pour les vacances 
d’été ouvrent du 30 mai au 29 juin 
2022 sur le Portail Familles.
Pour les communes extérieures 
les inscriptions commencent à 
partir du 15 juin 2022.

Plantes invasives

Campagne 
d’arrachage  
à Banastère

En présence de Gérard Le Drogo, adjoint en 
charge de l’environnement, du patrimoine, 
des mobilités et de la sécurité, ce chantier 
organisé par l’A3SG a eu lieu en partena-
riat avec le collectif anti-baccharis, le Parc 
Naturel Régional du Golfe du Morbihan et 
la commune de Sarzeau. 
Un grand merci aux bénévoles, élus et agents 
des services techniques qui ont œuvré du-
rant toute une matinée à l’arrachage du Bac-
charis sur le sentier côtier de Banastère. 

Initiative

Plantation de pommiers au Pouldu 

Sur un terrain communal d’1,6 hectare situé au Pouldu, Dimitri, jeune agriculteur, vient de s’ins-
taller comme arboriculteur avec le soutien de la mairie. Il a pour objectif de produire des fruits 
de variétés très différentes, anciennes et locales, tout en aggradant les sols et en améliorant la 
biodiversité environnante. 

Les élèves de l’école Marie Le Franc (CE2, CM1 et CM2) ont procédé eux-mêmes à la plantation 
de plus de 50 pommiers, en suivant les conseils de Dimitri Vauzelle, des enseignants et du per-
sonnel du service Nature et Patrimoine. 

À terme, les fruits seront principalement vendus en circuit court, une partie de la récolte pourra 
être transformée en jus de pomme par exemple. Les enfants ayant participé à la plantation de 
ces arbres dégusteront ces fruits dans quatre ou cinq ans lorsqu’ils seront au collège ! 

Lieu d’Accueil  
Enfants Parents à Sarzeau

Ateliers autour de 
la communication 
bienveillante

L’espace petite enfance et le service jeu-
nesse de Sarzeau ont proposé une confé-
rence « les mots qui vont grandir », pour 
donner suite à cette conférence des ateliers 
parents ont été proposés. Sept ateliers ont 
été animé par Angelina Briand, accompa-
gnatrice parentale et formatrice en com-
munication relationnelle de l’association 
grandir avec toi. Lors de ces ateliers, six 
thématiques ont été abordés autour de la 
communication bienveillante.

Contact LAEP, Nolwenn Le Blouch :  
nolwennleblouch@sarzeau.fr 
Tél. 02 97 48 09 29
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L’élection du Conseil Municipal des Jeunes de Sarzeau (CMJ), s’est 
déroulée le 11 décembre dernier. Ilana Royer-Darras, la précédente 
maire des jeunes, se voit confier un nouveau mandat. Auparavant 2e 
adjointe, Eva Jouin-Darras devient 1ère adjointe.

À leurs côtés, le conseil a élu Lola Petitbois et Romane Denis, res-
pectivement 2e et 3e adjointes. Le CMJ a également élu Jade Motte-
Rolando, Marcus Despain-Janvier, Romane Denis, Enzo Pichard et 
Hippolyte Martin.

Le conseil des jeunes s’est ensuite installé en commission pour les dif-
férentes animations et actions envisagées au cours de l’année 2022. 

Inscrite dans le cadre de la loi égalité et citoyenneté depuis plusieurs 
années, l’élection du conseil des jeunes a pour objectif de mieux les 
représenter en leur donnant la parole pour les faire participer à des 
actions concrètes dans leur commune.

Eva 
JOUIN DARRAS
1ère adjointe 

Lola 
PETITBOIS 
2e adjointe 

Romane  
DENIS  
3e adjointe 

Nicolas  
BOURBON  
Conseiller Municipal  
des Jeunes

Ilana 
ROYER DARRAS
Maire 

Rose 
LEMAIRE 
Conseillère 
Municipale  
des Jeunes

Younes 
MARGERIN DJAOUI 
Conseiller  
Municipal  
des Jeunes

Norah 
CHARTOIS  
Conseillère 
Municipale  
des Jeunes

Malo 
LAMOUREC 
Conseiller  
Municipal  
des Jeunes

Karen 
CHAUVEL BIGOIN 
Conseillère 
Municipale  
des Jeunes

Marcus 
DESPAINS JANVIER 
Conseiller  
Municipal  
des Jeunes

Hippolyte 
MARTIN  
Conseiller  
Municipal  
des Jeunes

Enzo 
PICHARD  
Conseiller  
Municipal  
des Jeunes

Jade 
MOTTE ROLANDO  
Conseillère 
Municipale  
des Jeunes

Louise 
SEVENO 
Conseillère 
Municipale  
des Jeunes

Conseil Municipal des Jeunes

Un nouveau mandat pour la maire des jeunes  

Composition du Conseil Municipal des Jeunes
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JEUDI 26 MAI
(Au) Crépuscule
Cie 3.6 / 6.4
Pointe de Penvins / Dès 8 ans
À 18h / Durée : 40 min / Tarif : gratuit
Seul en piste, Vincent Warin,  
ancien champion du monde de BMX 
devenu danseur est accompagné par  
un musicien perché. Un chariot 
télescopique fait voler le BMX, créant une 
poétique du vélo comme on ne l’a jamais 
vue. Des jeux et enjeux en suspensions, 
des danses en toutes circonstances.

VENDREDI 27 MAI
Autrement qu’ainsi 
Cie Yann Lheureux
Au chemin Toulpichon / Dès 12 ans
À 11h et 15h / Durée : 30 min / Tarif : gratuit
Hommage bouleversant d’un fils  
à sa mère atteinte de la maladie 
d’Alzheimer, ce spectacle, qui se joue  
dans une impasse, nous plonge dans 
l’intimité du chorégraphe et questionne  
la mémoire, la filiation, le temps  
qui passe à travers mots et danses.

Climax
Au Jardin Lesage / Tout public
À 22h / Durée : 1h / Tarif : gratuit
Climax  est un projet mené par la 
chorégraphe Lionel Hun et les élèves 
du Conservatoire de danse de Sarzeau. 
De la danse et des projections vidéos 
émerveilleront le public dans ce beau 
cadre du Jardin Lesage.

SAMEDI 28 MAI
No man’s land  
Cie Daruma
Baie du Lindin à Brillac / Tout public
À 18h / Durée : 45 min / Tarif : gratuit
Trois hommes, trois danseurs,  
oscillent sans cesse entre sensualité, 
fragilité, douceur, colère ou force brute,  
en soliloques dansés et élans assumés  
où les corps composent  
une multitude d’images.

www.golfedumorbihan- 
vannesagglomeration.bzh/ 
festivalplagesdedanse
Et sur Facebook et Instagram
Renseignements et réservations à l’Hermine

Spectacles

Plages de danse* à Sarzeau
MERCREDI 25 MAI

Queen Blood
Ousmane Sy

À l’Hermine / Dès 8 ans
À 20h / Durée : 1h / Tarif : de 6 à 12 €
Les neuf danseuses du groupe  

Paradox-sal déploient leur virtuosité 
technique et leurs singularités pour 
révéler ou questionner ce que peut 

être la féminité à travers la danse et le 
mouvement. Un concentré intime et 

vibrant qui plonge ses racines dans le 
populaire et s’actualise au présent.

MERCREDI 25 MAI
Habiter le seuil 
Cie One Breath
Baie du Lindin à Brillac / Dès 10 ans
À 22h / Durée : 40 min / Tarif : gratuit
Dans sa nouvelle création, Habiter  
le seuil, Marine Chesnais, danseuse férue 
d’aventures marines et sous-marines, 
nous convie à une odyssée collective et 
immersive dans le grand bleu, et nous 
plonge aux origines aquatiques de 
l’Homme, dans un duo sous-marin  
où la danse ondule, réunit, inspire. 

Du 25 au 29 mai 2022

Mais aussi... 
Des ateliers, une exposition  
et d’autres spectacles  
sur toute la presqu’île de Rhuys

Enfance Jeunesse

Des séjours prévus cet été
L’été va approcher à grands pas ! En plus de leurs programmes d’activités, le service 
Enfance Jeunesse propose quatre séjours cet été ! Pensez dès à présent à le réserver !

Quiberon
Du 11 au 15 juillet
24 jeunes de CM2 à 4e

Retour à Quiberon dans le centre Grand Large 
à Saint-Pierre Quiberon. Des activités telles 
que le char à voile, le surf mais surtout une 
équipe d’animation pour proposer grands 
jeux, activités physiques, sportives et cultu-
relles en co-construction avec les jeunes.

Oh la vache !
2 et 3 août 2022
12 enfants de 5 et 6 ans
Expérimenter une 1ère expérience ! Une nuit 
en collectivité est proposée afin de favoriser 
la socialisation de l’enfant, la découverte de 
nouvelles activités et son environnement 
proche. Deux jours sur le thème de la ferme 
avec la découverte du quotidien des ani-
maux, la culture d’un jardin pédagogique, les 
visites de la cidrerie du Hézo et la fromagerie 
de la Ferme de Rhuys, ainsi que la promenade 
en calèche à Suscinio. Nuitée sous tentes au 
Centre de Loisirs et diner au restaurant.

Planète Sauvage
28 et 29 juillet
24 enfants de 7 ans au CM1
Un safari permettant de traverser une 
quinzaine de plaines peuplées des grands 
mammifères les plus impressionnants. 
Cité marine avec les dauphins, chemin de 
brousse qui amène au village de Kirikou, un 
sentier des incas. Un bivouac au milieu des 
animaux dans le parc « Planète Sauvage ». 
Un séjour hors du temps, dont les enfants 
se souviendront longtemps.

Paris
Entre le 8 et le 12 août
16 jeunes de 4e à 17 ans
L’objectif de ce séjour n’est pas de proposer 
un voyage « clé en main » où nos jeunes se-
raient portés par l’équipe d’animation, mais 
d’inviter et accompagner les jeunes à créer 
leur vacance de A à Z. À l’heure actuelle, ces 
derniers ont choisi pour destination Paris - 
pour au moins 3 jours et 2 nuits. Viste de 
musées, sites et monuments d’exception, 
shopping, Parc Astérix ou Disneyland...
Un groupe de travail de 4/5 jeunes est en cours.

Contact : service enfance jeunesse
Tél. 02 97 48 05 05 
Mail : enfance-jeunesse@sarzeau.fr

À noter 
L’équipe d’animation de l’ALSH mercredi 

propose aux familles un programme 
d’ateliers adaptés à l’âge des enfants 

chaque mercredi entre chaque vacance. 
Si vous souhaitez découvrir le programme 

détaillé, rendez-vous sur le site internet  
de la commune www.sarzeau.fr  

rubrique « Enfance Jeunesse »  
puis « ALSH Mercredi ».

L’ensemble des informations sur 
les séjours seront communiquées 
courant du mois d’avril. Les inscrip-
tions auront lieu du 9 mai au 6 
juin 2022.

* Programme susceptible de subir des modifications

Ouverture  

en danses et en 

convivialité

à 18h30
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Études

L’agriculture de notre territoire
La commune de Sarzeau lance une étude agricole pour connaître davantage ces acteurs du territoire. 
Des réunions de concertation et un questionnaire seront proposés aux différents exploitants.
Le but de cette étude est de disposer de données agricoles à jour, d’avoir une connaissance des projets et des évolutions 
des exploitations. 
Ce projet agricole porté à l’échelle communale, permet d’impulser une dynamique territoriale pour accompagner et sou-
tenir l’économie agricole.

  Action sociale,  
évolution des prestations : CNAS.

  Chèques cadeaux de fin d’année.
  Modification du tableau des effectifs.
  CCAS : modalités de transfert du bâtiment 
de l’Espace Petite Enfance à la commune.

  CCAS : subvention de fonctionnement 2022.
  Décision modificative n°2021-05 : 
Budget principal.

  Décision modificative n°2021-02 :
 •  Budget annexe Centre Nautique  

de Sarzeau.
 • Budget annexe zones de repli.
  Autorisations de programme (AP) : 
actualisation des crédits de paiement (CP).

  Exercice 2022 :  
adoption du budget primitif.

 • Budget principal de la commune.
 •  Budget annexe  

Centre Nautique de Sarzeau.
 •  Budget Annexe Kerblay.
 •  Budget annexe de Kerentré.
 •  Budget annexe Maraichage biologique.
 •  Budget annexe de Penvins Centre.
 •  Budget annexe zones de repli.
 •  Budget annexe vignes.
 •  Budget annexe port de Saint-Jacques.
 •  Budget annexe Port du Logeo.
 •  Budget annexe mouillages golfe et océan.
  CAF - Convention d’objectifs  
et de financement - Le Tour du Parc.

  École privée Sainte-Cécile : participation 
financière pour les élèves sarzeautins 
scolarisés en CLIS à Theix-Noyalo.

  Établissement scolaire élémentaire 
privé : subvention année 2021-2022.

  École privée Ste-Anne : subvention 2022 
et avenant à la convention financière.

  Collèges de Sarzeau : subventions 2022.
  Associations scolaires :  
subventions 2021-2022.

  Subventions de fonctionnement 2022.
  Subventions évènementielles 2022.
  Cinéma en salle de spectacle l’Hermine : 
tarification à compter du démarrage  
de ce nouveau service.

Conseils municipaux 

Compte-rendu du 13 décembre 2021
  Dénomination de voies :  
• impasse des Cordiers.

 • impasse Corn Vihan.
  Établissement d’un bail rural  
pour arboriculture fruitière au Pouldu.
  Convention portant mise à disposition 
de terrains pour l’aménagement  
d’une voie verte à Kerguet.
  Désaffectation et déclassement de 
parcelles communales pour échange 
avec la copropriété Artimon  
et conclusion d’une convention  
de réaménagement de la parcelle  
CC n°99 et ses abords.
  Déclassement des parcelles 
communales YE n°64 et YI n°129  
pour échange de terrains au Leveno - 
ajourné en séance.

  Projet promo ouest : échange de 
parcelles avec les consorts David - annule 
et remplace la délibération n°2021-042.
  Acquisition de la parcelle ZO n°136  
en zone 2AU - secteur Golfe.
  Acquisitions de parcelles  
en zones 2AU - secteur Saint-Colombier.

  Aides à l’éradication des frelons asiatiques : 
attribution des subventions individuelles.
  Renouvellement de la convention  
de partenariat avec l’IME du bois de Liza.
  Groupe de travail pour la gestion  
des friches et des espaces naturels  
et agricoles communaux.
  Désignation des membres du Conseil 
des Mouillages de l’océan 2021-2022.
  Désignation des membres du Conseil 
des Mouillages du Golfe 2021-2022.
  Tarifs à compter du 1er janvier 2022 :

 • Port du Logeo
 • Mouillages du Golfe
 • Mouillages de l’Océan
 • Port Saint-Jacques
  Désignation des membres de la CAO  
du groupement de commande 
accastillage avec Arzon.
  Ouverture dominicale  
des commerces en 2022.

Conseils municipaux 

Compte-rendu  
du 21 février 2022
  DSP camping La Grée à Penvins : 
renouvellement du mode de gestion.

  Modification du règlement intérieur  
du conseil municipal.

  Renouvellement des commissions 
municipales.

  Résidence Poulmenac’h (Maison 
Fermine) : adoption du budget 2022  
du mandat de gestion BSH.

  CRC : rapport d’observations  
définitives sur la gestion de 2015  
et des années suivantes.

  La protection sociale complémentaire 
des agents : débat suivant  
l’ordonnance du 17/02/2021.

  Espace petite enfance :  
adoption du règlement de 
fonctionnement à compter de 2022.

  Entente en restauration scolaire entre les 
communes du Tour du Parc et de Sarzeau : 
désignation de trois représentants au sein 
de la commission spéciale.
  Ouverture du cinéma l’Hermine : 
développement du partenariat 
au sein du secteur de la diffusion 
cinématographique.

  Acquisition de la parcelle YA 162 en 
zone 2AU - secteur St-Colombier centre.

  Acquisition de parcelles en zone U - 
secteur Saint-Colombier centre.

  Acquisition de parcelles en zone 
naturelles et agricoles.

  Acquisition de la parcelle CK n°156 - 
ancien cinéma.

  Morbihan Énergies - Installation  
de 30 horloges connectées.

  Convention de transfert de maîtrise 
d’ouvrage pour la réalisation d’un parking 
de proximité dans le hameau de Kermoizan 
(domaine de Suscinio - RD198A) à Sarzeau.
  GMVA : demande de transfert de la 
programmation culturelle à la commune.
  Rapport de CLECT de Golfe  
du Morbihan - Vannes Agglomération 
relatif aux eaux pluviales urbaines.
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Citoyenneté 

Les prochaines 
élections 

Élection présidentielle
L’élection du président  

de la République se déroulera :
 le dimanche 10 avril 2022  

pour le premier tour ;
 le dimanche 24 avril 2022  

pour le second tour.

Élections législatives
Les élections législatives  

se dérouleront les  
dimanches 12 et 19 juin 2022  

pour la désignation des 577 députés, 
parmi lesquels 11 députés  

des Français établis hors de France.

 

Inscription  
sur les listes 
électorales 
S’inscrire sur les listes électorales pour voter 
à l’élection présidentielle d’avril 2022 n’est 
plus possible.
Si vous faites votre demande d’inscription 
maintenant (jusqu’au 4 mai en ligne et 6 
mai au guichet), elle ne sera valable que 
pour les élections législatives de juin 2022. 
Pour l’élection présidentielle, vous devez 
voter dans votre ancien bureau de vote.
À tout moment, vous pouvez vérifier votre 
bureau de vote à l’aide sur www.service-
public.fr

Attention !
L’inscription sur les listes élec-
torales est une démarche gra-
tuite. Veillez à ne pas utiliser de 
sites internet privés, car s’ils ne 
sont pas raccordés aux services de 
votre commune, votre demande 
d’inscription ne sera pas transmise.

Agglomération 

Encombrants 
Désigne les déchets pouvant être déposés 
en déchèterie. De natures diverses (mate-
las, vieux meubles, vieux électroménager...) 
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 
vous propose un service de récupération 
en porte à porte si vous ne pouvez pas vous 
déplacer en déchèterie.

Comment bénéficier  
d’une collecte d’encombrant ?
  S’inscrire auprès du service déchets  
au 02 97 68 33 81. Jusqu’au midi  
de la date limite d’inscription.

  Sortir ses déchets la veille au soir devant 
son domicile sur le trottoir. Trois déchets 
ou 1 m3 maximum.

Cette collecte concerne les objets volumi-
neux (literie, meubles démontés, gros élec-
troménager), dans la limite de 1 m3 par enlè-
vement. Les déchets doivent être déposés 
en bordure de voie publique la veille au soir 
précédent le jour annoncé de la collecte.

Tout dépôt d’encombrant n’ayant pas fait 
l’objet d’une inscription sera considéré 
comme un dépôt sauvage, il ne pourra être 
collecté par l’agglomération et sera suscep-
tible de faire l’objet d’une verbalisation et 
d’un nettoyage facturé par la commune.

L’astuce zéro déchet
Vous souhaitez vous débarrasser de 
vieux meubles ou autre alors qu’ils 
pourraient encore servir ?

Contacter Emmaüs :  
02 97 66 01 77  
(ramassage à domicile)

Poster une annonce  
sur un site de don tel que  
www.donnons.org

Plus d’infos sur : 
www.sarzeau.fr/zero-dechet/

Dates limites d’inscription  
des encombrants à la collecte 
des communes hors Vannes.
À Sarzeau :  
• lundi 16 mai 2022  
• lundi 24 octobre 2022

“
”

Nouveauté 

Carte électorale : 
un QR Code 

pour accéder à toutes vos démarches 
Pour la première fois, un QR code figure sur la carte électorale qui sera envoyée à toutes les personnes 
inscrites sur les listes électorales dans la perspective des élections présidentielles et législatives.

Ce QR code renvoie au site unique www.elections.interieur.gouv.fr vous permettant d’accéder à 
l’ensemble des démarches liées aux élections. Vous pouvez ainsi en quelques clics :
  vérifier votre situation électorale ;
  trouver votre bureau de vote ;
  vous inscrire en ligne, jusqu’au 4 mai 2022, sur les listes électorales ;
  effectuer une demande de procuration en cas d’absence le jour du scrutin. Vous pouvez 
également vérifier à qui vous avez donné procuration ou qui vous a donné procuration.

Le site www.elections.interieur.gouv.fr vous permet également d’accéder à des contenus pour 
comprendre le rôle et la finalité démocratique du vote, les différents types d’élections organisées 
en France, la compétence des élus, etc.

Par ailleurs, votre numéro national d’électeur, attribué à chaque électeur a été mis en exergue. 
Ce numéro est désormais nécessaire pour établir une procuration.

Ce numéro permanent, unique et propre à chaque électeur est composé de 8 ou 9 chiffres dans 
la majorité des cas. Ce numéro permet d’identifier de manière certaine un électeur parmi les 48 
millions d’inscrits sur les listes électorales. Il figure sur la carte électorale et peut également être 
trouvé en interrogeant votre situation électorale en ligne sur : www.elections.interieur.gouv.fr/
toutes-mes-demarches-electorales/je-verifie-ma-situation-electorale 
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Environnement

Lutte contre  
les espèces nuisibles  
La commune met en oeuvre des actions de lutte  
contre les espèces envahissantes ou nuisibles.

Chenille processionnaire du pin

La FDGDON en partenariat avec la commune organise  
au printemps une campagne de lutte biologique : inscription  
en mairie en juillet/août, intervention en octobre/novembre.
Service payant. 

Chenille processionnaire du chêne

La FDGDON en partenariat avec la commune organise  
au printemps une campagne de lutte biologique :  
inscription en mairie en février/mars, intervention en mai/juin.
Service payant. 

Frelon asiatique
Destruction des nids  
du 1er mai au 15 novembre.  
Avant toute intervention, 
contactez notre référent 
communal : M. Artel  
(06 32 63 79 66).
Service payant.  
Un dossier sera à remettre  
à la mairie qui subventionne 
l’intervention. 

Pour en savoir plus sur le frelon asiatique :  
http://www.fredon-bretagne.com/fdgdon-morbihan/frelon-asiatique/

Plus d’informations sur les nuisibles sur le site de la mairie :  
https://www.sarzeau.fr/les-nuisibles/

Le saviez-vous ?
Même en dehors des périodes de traitement biologique, 
il existe des moyens efficaces de lutte contre les chenilles 
processionnaires (échenillage, écopiège, piège à phéromones...). 

Pour plus d’informations, contactez directement la FDGDON :  
accueil@fdgdon56.fr 
Tél. 02 97 69 28 70

Naissances
Novembre 2021
Le 30 novembre - LEDRU-PICHON Lilwenn

Décembre 2021
Le 3 décembre - d’USSEL Octavie
Le 4 décembre - LAURENS William
Le 6 décembre - BIENVENU Erell
Le 21 décembre - DENOUAL Emily
Le 27 décembre - SURZUR Castille
Le 28 décembre - NICOLAS JOLY Isméry

Janvier 2022
Le 5 janvier - BRIAND Simon

Février 2022
Le 26 février - LE BEC Ewen

Mariage
Décembre 2021
Le 28 décembre - DHELLEMMES Vincent et de LAPASSE Blanche

Décès
Novembre 2021
Le 1er novembre - ESCUDIÉ Paul, 89 ans
Le 6 novembre - BLANC Marc, 65 ans
Le 11 novembre - DUFOSSEZ Daniel, 72 ans
Le 15 novembre - MARBOEUF Michel, 85 ans
Le 17 novembre - GUILLEMET née ROUILLER Marie Thérèse, 90 ans
Le 21 novembre - LE BŒUF née FRAVALO Monique, 94 ans
Le 26 novembre - MAUFFRET née POMPON Suzanne, 91 ans
Le 28 novembre - MORAND Robert, 92 ans
Le 29 novembre - GARDIN Dominique, 74 ans
Le 30 novembre - BLANCHARD Jean, 74 ans

Décembre 2021
Le 1er décembre - VICTOIRE André, 81 ans
Le 2 décembre - GICQUEL née LE BLOCH Yvette, 84 ans
Le 4 décembre - GUERLAIS Pierre, 82 ans
Le 9 décembre - FOUACHE née LE GOUT Jeannine, 91 ans
Le 10 décembre - ROMEY Alain, 77 ans
Le 11 décembre - LASQUELLEC née MERLIN Yvette, 98 ans
Le 14 décembre - PICHON née PERDRAUT Yvette, 99 ans
Le 18 décembre - NICOL André, 75 ans
Le 19 décembre - SZYNKOWSKI née VAQUETTE Hilda, 90 ans 
Le 22 décembre - MADEC Marie-Thérèse, 80 ans
Le 28 décembre - DESMOINEAUX Claude, 79 ans

Janvier 2022
Le 6 janvier - JANVIER née JOUANGUY Monique, 84 ans
Le 7 janvier - LE DERFF née MAHÉO Anne, 92 ans
Le 11 janvier - VANELLE Lucien, 83 ans
Le 13 janvier - LOBERT Jean-Claude, 91 ans
Le 13 janvier - GATINEAU née PIRON Georgette, 91 ans
Le 15 janvier - GOERGEN SCARRONI Patrick, 70 ans
Le 16 janvier - BARATIER née POLLET Nicole, 97 ans
Le 21 janvier - GHIDELLA Dominique, 93 ans
Le 22 janvier - BLANCHO née MORICET Jeannine, 85 ans
Le 22 janvier - DAUTRY née ROYER Odile, 83 ans
Le 22 janvier - TAILLARD Jackie, 82 ans
Le 23 janvier - PETIT Alain, 93 ans
Le 26 janvier - TANTER née RIO Anne, 84 ans

Nés  
à Sarzeau
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Groupe « Osons Sarzeau de demain »

L’année 2022 sera-t-elle marquée unique-
ment par toutes les atteintes à la liberté ? 

Pass vaccinal, guerre en Ukraine, Interdiction 
de manifester, de s’exprimer, accaparement 
des richesses et des profits. 2022 sera-t-elle 
encore une année de mépris du peuple 
français et de ses diversités, du manque de 
dialogue et de la médiocrité de certains de 
nos élus face aux différentes crises.

Allons-nous enfin prendre conscience de 
l’urgence du devenir de la planète : appau-
vrissement des écosystèmes, des richesses 
naturelles, de toute sa biodiversité ainsi que 
l’accélération du réchauffement et dérègle-
ment climatique. Je note aussi à Sarzeau et 
partout ailleurs, une dégradation notoire de 

nos espaces naturels trop souvent traités 
chimiquement par une agriculture inten-
sive et polluante. Tout cela se fait au nom 
de la croissance mais au profit de qui ? Des 
multinationales, des spéculateurs des gens 
sans âmes, est-ce notre avenir ?

Je citerai également une urgence dans les 
comportements citoyens. Je constate une 
pollution des bords de routes et espaces de 
vie recouverts de déchets divers.

Notre commune n’échappe pas à la règle 
des profits, surenchères surtout dans l’im-
mobilier. Bientôt vivre, travailler et se loger 
au pays ne sera plus qu’un slogan que j’ai 
tant défendu aux différentes échéances 
électorales.

Le fossé se creuse entre le monde des pro-
fits, de l’argent et celui de la vraie valorisa-
tion du travail. Aujourd’hui le travail précaire 
à Sarzeau est d’actualité, mais vivre et se 
loger « c’est dans les oubliettes ! ». À qui la 
faute ? À ceux qui ne pense qu’à eux et leurs 
profits de court terme.

C’est plus facile d’écouter les médias et 
de s’attendrir sur ce qui se passe dans le 
monde, que de regarder à notre porte et 
voir des gens dans le besoin. Il est temps 
d’inverser les choses pour que notre pays 
ne soit pas qu’un dortoir de maisons qui ne 
sert à rien et détruit notre environnement 
et notre vie au quotidien.

Didier Goupil

Groupe « Sarzeau - Gauche sociale écologiste  »

Solidarité
Trois semaines après le début de l’invasion 
russe de l’Ukraine, nous sommes face à une 
situation qui nous angoisse et secoue nos 
pays européens bien plus que celle que 
nous a fait endurer le virus du covid depuis 
deux ans.

Nous n’acceptons pas l’invasion de 
l’Ukraine  : dans ce contexte, revenir sur 
notre action d’élus dans la minorité munici-
pale peut sembler dérisoire. Nous sommes 
conscients de cette difficulté, et nous por-
terons notre propos dans ce bulletin sur la 
solidarité. Soyons vigilants pour qu’elle ne 

se détériore pas dans les prochains mois, 
face aux événements et au temps qui s’an-
noncent incertains.

La solidarité, nous la voyons dans l’accueil, 
le soutien humanitaire et logistique mis en 
place rapidement pour les Ukrainiens qui 
fuient la guerre et quittent leur pays. C’est 
peut-être le bon moment de se rendre 
compte que fuir la guerre et son pays pour 
venir en France par exemple, c’est devenir 
un migrant... 

La solidarité, c’est aussi un devoir envers 
tous ceux dont la vie quotidienne se dé-
grade. Les collectivités locales ont un rôle 

essentiel qu’elles assument suivant leurs 
possibilités et souvent selon leur volonté 
politique. Le monde associatif, les béné-
voles et chacun d’entre nous, sommes aussi 
des acteurs et des rouages indispensables. 
Merci aux nombreuses personnes qui parti-
cipent à cette solidarité sur Sarzeau. 

La municipalité définit actuellement sa 
politique sociale, et nous sommes asso-
ciés aux travaux. Nous veillons à ce que les 
actions programmées soient au niveau des 
défis qui nous attendent. 

Isabelle Chabran,  
Nicolas Margerin, Marie-Cécile Riédi

Groupe « Sarzeau en Mouvement »

Un isolement à combattre
Au début de la crise sanitaire, les élus se 
sont inquiétés des personnes fragiles, de 
leur isolement. Comment les personnes 
âgées vont-elles faire leurs courses ? Qui 
va pouvoir leur rendre visite ? Comment 
s’assurer de ne laisser personne au « bord 
de la route » ? Après avoir mis en place, 
avec l’aide de citoyens très mobilisés, un 
groupe d’appels vers les plus de 75 ans, les 
élus ont été soulagés de voir que la plupart 
étaient aidés par un voisin, un membre de 
la famille, des aides à domicile, infirmières, 
aide soignantes...

Mais après ces deux années de coupure 
sociale, chacun retournant à ses priorités 
et obligations, nombre de citoyens vont 
avoir du mal à retrouver la dynamique 

qu’ils avaient auparavant auprès de leurs 
amis, de leur association... On s’habitue 
vite à rester chez soi. 

Il est temps de retrouver l’envie de sortir, 
d’aller vers les amis, la famille, de retourner 
au restaurant, au café près de chez soi. Le 
CCAS, conscient de l’isolement de certains, 
a fait appel aux jeunes du Service Civique 
pour rendre visite aux personnes isolées, 
sans approche médicale ou sociale, juste 
pour retrouver le plaisir de partager un 
moment de convivialité et d’écoute, une 
main tendue. 

Ils ne sont pas les seuls à pouvoir remplir 
cette mission, les habitants de Sarzeau et 
les membres des associations savent aller 
vers leurs voisins, leurs adhérents. Profitons 

des premiers signes du printemps pour 
retrouver le goût des sorties et des ren-
contres, accompagnons les Sarzeautins et 
Sarzeautines vers l’extérieur, vérifions que 
nos voisins ne se sentent pas trop seuls. 

Accompagner les personnes fragiles, 
isolées et moins autonomes devient un 
enjeu de société prioritaire. L’expérience 
de ces deux dernières années doit nous 
mobiliser pour renforcer notre citoyenneté 
et notre esprit de fraternité. Nous faisons 
tout notre possible pour aider le peuple 
Ukrainien dont nous sommes vraiment 
solidaires. Renforçons aussi notre écoute 
des personnes fragiles et isolées de notre 
commune. 

Les membres du groupe  
« Sarzeau en mouvement » 



Très attendue par les Sarzeautins  
et les habitants de la presqu’île de Rhuys,  
l’ouverture du cinéma l’Hermine est désormais chose faite,  
portant à trois le nombre de salle sur notre territoire.

Vous pourrez désormais profiter  
d’une programmation commune et cohérente,  
de films en avant-première, de nouveautés...

Bonnes séances à toutes et tous !

La salle de cinéma  

de Sarzeau  
a ouvert ses portes  

à l’espace culturel  

l’Hermine

PRESQU’ÎLE DE RHUYS

Contacts pratiques

Cinéma l’Hermine 
Rue du Père Coudrin - 56370 Sarzeau
Mail : cinemahermine@sarzeau.fr
Facebook : @cinemasarzeau

Horaires, séances et tarifs de tous les films à l’affiche  
sur Facebook : @cinemasarzeau  
ou sur www.sarzeau.fr

En partenariat avec la Locomotive et Arzon Evénements

Le cinéma revient à Sarzeau ! 


